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COMMUNIQUE DE PRESSE DU DIMANCHE 18 MAI 1997 SUR LA SITUATION
DES REFUGIES AU ZAÏRE.

Si le sort des réfugiés rwandais préoccupe encore une certaine conscience
internationale, celui-ci demeure toujours «petit problème» pour les hommes forts
du « Congo libéré ». En effet, alors que continue la guerre des chiffres (il ne
resterait que seulement quelques 55,000 réfugiés sur les 500.000 qui ne sont pas
retournés au Rwanda en fin septembre 1996, la différence étant donc porté
disparu par divers facteurs liés à la guerre déclenchée alors à l'Est du Zaïre), celle
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ceux qui sont retournés au Rwanda que ceux qui manquent à l'appel pose
problème.

D'autre part, la volonté délibérée de certains acteurs d'en finir d'une façon ou d'une
autre avec ces pauvres réfugiés rwandais. Les relais de l'AFDL, en occident
reprennent à leur compte l'argument du coût financier de ces réfugiés pour la
communauté internationale, dont peut-être ils aideraient à se débarrasser de ce
fardeau humain encombrant ( ?). Certains vont jusqu'à vouloir flatter (encourager)
la xénophobie des zaïrois qui d'ailleurs n'en n'ont pas besoin. Prenons l'exemple.
de cet article paru dans la TRIBUNE DE GENEVE du 2 mai 1997 à la page 2
disant que « ... les réfugiés hutus des camps étaient rwandais étaient nourris et
soignés à l'œil par l'aide internationale ... alors que les zaïrois sont affamés par
Mobutu »,

Pourtant depuis la chute de Kisangani en mars de cette année, l'AFDL interdira le
travail des organisations humanitaires , imposant un blocus des régions de Biaro où
se trouvaient 85.000 réfugiés dont on ne retrouvera que près de 50.000 seulement
après la levée du blocus suite à la pression internationale. Les rares rescapés
réduits à l'état de squelettes vivants reçoivent des rations qui ne couvrent même
pas le dixième du minima alimentaire et énérgetique quotidien requis par personne.
Souvent avoir un seul biscuit par réfugié est un véritable luxe offert par la
communauté internationale dont les divergences d'intérêts a réduit ces réfugiés à
moins que des animaux sans aucun droit (si ce ne peut-étre que celui de mourir
dans des conditions atroces).

Le GRAZ est attaché aux principes et pratiques démocratiques et au respect des
droits de l'homme qui sont universels et indivisibles. C'est pourquoi il est préoccupé
par les violations extrêmes du droits à la vie qui ont été perpétrés sur ces réfugiés
pourtant censés être sous la protection des conventions de Genève de 1949.
L'AFDL a refusé à la commission d'enquête des Nations-Unies le droit d'entrer à
l'Est du Zaïre pour établir les responsabilités des massacres des réfugiés et des
populations zaïrosee. A présent que cette faction politico-militaire vient de prendre le
pouvoir au Zaïre devenu Congo, il est peu probable qu'elle autorise cette
commission de revenir mener enquête , sauf de complaisance.

La population zaïroise aspire à un Etat démocratique soucieux des droits de
l'homme et du respect de la vie humaine. Soutenir cette aspiration exige que des
signes forts soient donnés par la communauté internationale aux acteurs
politiques de respecter justement ces droits de l'homme. Amener les nouvelles
autorités de Kinshasa à laisser enquêter la commission susmentionnée est l'un ces
signes forts dans le sens de ne pas inaugurer une nouvelle époque d'impunité
comme cela le fut avec le sinistre régime dictatorial de Mobutu.

Pour le Groupe d" Analyse et d'Information sur le Zaïre.
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	Deux remarques s'imposent
	D'une part , le nombre des réfugiés annoncés par HCR (et méme par des officiels américains) dès le début de la guerre à l'Est du Zaïre en septembre 96, quant à ceux qui sont retournés au Rwanda que ceux qui manquent à l'appel pose problème.

